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Action jur'!.dique per~~!,tant d'assurer le re§2~~ ~ê.J?."?ligations 
~21..ées par:J:: ~Tnion _;.:~~ricaine e~. qni con~erne l.e 

~E~~::.r~~:ld-Oues.,::; A~1~~ 

L'Aesemb16e_~ért~~~~' 

Ra~pelant ses résolutions 449 A (V) du 13 déce~bre 1950, 1060 (XI) du 

26 février 1957 et 1142 (XII} du 25 octobre 1957, 

Ayant_!eçu du Comité du Sud-Ou;st Af:~Zicain un nouveau rapportY sur 

la possibilité d'obtenir de la Cour internationale de Justice des avis consul

tatifs en ce qui concerne l'administration du Sud-Ouest Africain, 

Décide de reprendre l'examen de cette question à sa quatorzième session. 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième session, 
Supplément N° 12 (AiT3906), deuxième partie. 




